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Un sexagénaire fait
un malaise mortel
sur la plage de la Vigne

LÈGE-CAP-FERRET Il était 16 heu-
res environ hier et la plage de la
Vigne était bondée, quand un vacan-
cier a été victime d’un malaise fatal
alors qu’il était sur le sable en fa-
mille. Le gérant du Club Mickey voisin
a prodigué les premiers soins tandis

que pompiers, gendarmes et police
municipale intervenaient, les pre-
miers pour porter secours, les autres
pour délimiter un périmètre de
sécurité. Devant l’état de ce vacan-
cier résidant dans une maison de
vacances, rue des roitelets au Cap
Ferret, l’hélicoptère de la Sécurité
civile Dragon 33 et son médecin du
Samu étaient appelés et se posaient
près du site. 90 minutes de massage
cardiaque n’ont malheureusement
pas pu sauver le sexagénaire.

FAITS DIVERS

ON EN PARLE
Le centre hospitalier
d’Arcachon va vacciner
contre la variole du singe

BASSIN D’ARCACHON Le centre
hospitalier d’Arcachon, en lien avec le
CHU de Bordeaux et l’Agence régionale
de santé (ARS) de Nouvelle-Aquitaine,
ouvre des lignes de vaccination contre
la variole du singe au sein de l’hôpital
à compter de vendredi. Cela pour
répondre, selon leur communiqué, à
« la demande croissante de vaccina-
tion de la population sur le territoire ».
La vaccination (Imvanex) se fera dans
le service de médecine interne tous les
vendredis après-midi, en prenant
rendez-vous au 05 57 52 92 00.

La présidente
de la Cobas demande
des exonérations

BASSIN D’ARCACHON Marie-Hélène
des Esgaulx, présidente de la Commu-
nauté d’agglomération du bassin
d’Arcachon Sud (Cobas), a écrit à

Emmanuel Macron avec l’objectif de
voir le territoire, à titre exceptionnel
pour 2023, exonéré de contribution à
deux fonds de garantie et de péréqua-
tion. Dans sa lettre datée du 1er août,
elle lui explique que l’incendie a déré-
glé le cours de la saison touristique,
occasionnant des annulations de
séjours notamment : « Le niveau des
recettes en 2022 issues de la fiscalité
économique sera nettement affecté
par la baisse d’activité, ainsi que la
disparition de cinq campings. »
Elle lui rappelle que la Cobas a tou-
jours participé à la solidarité nationale
en contribuant aux fonds de péréqua-
tion. « Dans ce cadre, à titre exception-
nel et exclusivement pour l’exercice
2023, l’intercommunalité pourrait être
exemptée de contribution au titre du
fonds national de garantie individuelle
des ressources et du fonds de pé-
réquation des ressources intercommu-
nales et communales. »
Cela a déjà été fait après le passage de
l’ouragan Irma dans les Antilles en
2017. La somme n’est pas anodine,
autour de 9 millions d’euros, et elle
permettrait « la mise en œuvre d’une
politique de soutien et de relance
économique ».

«C’est la semaine de
tous les dangers, il
faut que chacun fasse

preuve d’une extrême vigi-
lance. » Le message du lieute-
nant-colonel Arnaud Men-
dousse, officier de communica-
tion d’astreinte au Service dé-
partemental d’incendie et de
secours (Sdis), est très clair. Les
sapeurs-pompiers redoutent le
pire avec le nouvel épisode cani-
culaire qui sévit cette semaine
sur la France et en particulier
dans le Sud-Ouest.

Il n’y a pas un jour, en effet,
sans qu’un incendie survienne
en Gironde. Tôt hier matin, vers
5 heures, c’est à Arsac qu’un pre-
mier feu s’est déclaré au lieu-dit
Les Hourcadeyres. L’alerte a été
donnée alors qu’un immense

panache de fumée envahissait
le ciel médocain. Aussitôt, une
soixantaine de sapeurs-pom-
piers venus d’une dizaine d’uni-
tés du secteur ont combattu les
flammes qui ont détruit six hec-
tares de forêt.

Selon les premières constata-
tions des gendarmes, le feu se-
rait parti derrière une déchette-
rie située à proximité de la D 208.
L’incendie a été fixé en début de
matinée et est resté sous sur-
veillance. Il y a trois semaines,
un incendie était survenu sur le
même territoire, à quelques ki-
lomètres de là. Pour l’instant,
l’origine du sinistre reste indé-
terminée et une enquête a été
ouverte.

D’importants moyens
Vers 11 heures, toujours hier, un
second feu a mobilisé d’impor-
tants moyens à Saint-Michel-de-
Castelnau, dans le sud du dépar-
tement, à la frontière avec le Lot-
et-Garonne. L’incendie est parti
du lieu-dit La Parropy et s’est ra-
pidement propagé. Au total,
trois hectares de forêt sont par-
tis en fumée. L’appui de deux ca-
nadairs et d’un hélicoptère
bombardier d’eau a été très effi-
cace et a permis de fixer le feu

vers 13 heures, grâce à plusieurs
largages. Les rotations des cana-
dairs et de l’hélicoptère venu
s’alimenter dans les lacs d’Hos-
tens ont suscité une vive inquié-
tude parmi les habitants du Sud-
Gironde, toujours sous le choc
de l’énorme incendie de juillet.
« De nombreux panaches de fu-
mée s’élèvent un peu partout en
même temps », témoignait un
automobiliste qui circulait à la
mi-journée et a craint le pire.

Là encore, l’origine du feu de-
meure inconnue pour l’heure et
des investigations menées par
les gendarmes sont en cours.

Prudence et civisme
Dès le 31 juillet, la préfète Fa-
bienne Buccio tirait une nou-
velle fois la sonnette d’alarme et
décidait de placer le départe-
ment en vigilance rouge, d’un
niveau 4 sur une échelle de 5,
pour le risque d’incendies en fo-
rêt. Cette mesure était prise en
concertation avec le service dé-
partemental d’incendie et de se-
cours, Météo-France et la Fédéra-
tion girondine de défense des fo-
rêts contre les incendies (DFCI).

Depuis le 1er août, des restric-
tions sont donc en vigueur jus-
qu’à nouvel ordre. Ainsi, la circu-

lation et le stationnement des
personnes et des véhicules avec
ou sans moteur sont interdits
entre 14 et 22 heures sur les pis-
tes forestières, chemins ruraux,
chemins d’exploitation, pistes
cyclables et autres sentiers ou-
verts au public dans les espaces
exposés, sauf pour les services
publics dans l’exercice de leur
mission. Les activités d’exploita-

tion forestière, de travaux sylvi-
coles, de génie civil, de service,
de carbonisation et de sciage
sont suspendues entre 14 et
22 heures. Les activités ludiques
et sportives sont également in-
terdites à l’exception de celles
exercées en base de loisirs et en
périmètres de plans plages.

Les règles de prudence et de
civisme s’imposent à tous.

Encore une journée
sur le qui-vive
Deux incendies survenus hier ont détruit six hectares de forêt 
à Arsac et trois à Saint-Michel-de-Castelnau
Jean-Michel Desplos
jm.desplos@sudouest.fr

Un hélicoptère bombardier d’eau a été mobilisé à Saint-
Michel-de-Castelnau. JÉRÔME JAMET 

« L’appui de deux
canadairs et d’un

hélicoptère bombardier
d’eau a été 

très efficace »
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